
 

Mairie Vigilante (Commerçants) 
 

 Depuis le 1er septembre 2017, le site « Mairie Vigilante » de la mairie de Morestel est opérationnel. 
 Au 19e siècle, pour informer et alerter la population, on utilisait  le garde champêtre et son tambour, 
au 20e siècle le panneau d'affichage et la sirène de la mairie. 
 Au 21e siècle le téléphone portable et Internet sont les nouveaux moyens de communication et 
d'alerte. 
 
 Qu'apporte ce dispositif aux commerçants de Morestel ? 
 

− Permettre à tous, en dehors de toute appartenance à une association,  d'être collectivement 
acteurs de leur propre sécurité et de celle de leur commerce.  

 
− Recevoir ou émettre  rapidement par un simple SMS les informations concernant la sécurité des 

commerçants  « voisin vigilant »  
-  Agression 
-     Vol 
-     Faux billets 
-     Tout problème pouvant concerner les commerçants en particulier 
-     Ces alertes étant reçues simultanément par la police municipale, cette dernière pourra réagir très 
    rapidement. 
-      Ces informations seront filtrées par Michel Mutel ou un représentant de la mairie qui seront  seuls    
habilités à les transmettre à la gendarmerie en cas de besoin. 
-     Être un complément à la vidéo protection. 

 
 NB : 

Initialement non prévu pour une communauté spécifiquement dédiée aux commerçants, nous avons 
trouvé avec les responsables du site « Voisins Vigilants » une solution alternative. Seule l'inscription 
(gratuite) diffère d’avec celle ordinairement utilisée. 
Pour une raison informatique elle devra être réalisée à partir d'un ordinateur de la mairie, le site 
voisin vigilant géo localisant automatiquement le lieu où est situé l'ordinateur utilisé pour 
l'inscription. 

 
Pour vous inscrire il suffit de remplir le questionnaire ci-dessous et de le remettre en mairie ou de les 
envoyer par mail : 

 
− Nom : 
− Prénom : 
− Activité : 
− Adresse mail : 
− N° de téléphone portable : 

Place de l'hôtel de ville  
Cette inscription est totalement gratuite  

 
 Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter : 

 
Alain VIAL 

Conseiller municipal en charge de la sécurité 

vv.morestel@laposte.net 

06 71 73 61 06 


